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100 REVUE SYNDICALE

total de 33 milliards représentaient plus d'un tiers, n'en
représenteraient plus qu'un sixième sur un revenu nominal
de 66 milliards, et un neuvième sur un revenu de 99
milliards.

Quand à la suite de la découverte de l'Amérique, l'or
et l'argent se déversèrent en Europe, ces métaux précieux
perdirent une grande partie de leur valeur, et il s'ensuivit
une hausse des prix qui, au cours du 16e siècle, s'éleva
au triple. Un sage contemporain, qui n'était pourtant point
un économiste, car il n'y en avait point encore, prononça
cette parole admirable : Christophe Colomb a rapporté
d'Amérique la libération des vieilles dettes. Or il est très
possible que la Grande Guerre ait le même effet et sur
une plus grande échelle : l'argent aura perdu sa valeur ;

je dis l'argent, mais non certes le travail, ni la terre, ni
leurs fruits.

Néanmoins une telle perspective ne paraîtra pas très
rassurante à tout le monde et même, pour divers motifs
sur lequels il vaut mieux se taire en ce moment, les
économistes et les gouvernants nous sauront mauvais gré
de l'avoir évoquée. Ecartons-la donc ; admettons que tous
les milliards du budget futur devront être prélevés sur
les revenus évalués à leur valeur d'avant la guerre et
que, dans ces conditions, ils devront entraîner la confiscation

de la plus grande partie des revenus, voire même,
pour les gros revenus, de la totalité. Voilà donc, semble-
t-il, le collectivisme réalisé avec l'expropriation des riches
— Mais point du tout Car pour le compte de qui sera
faite cette confiscation Sera-ce pour la Société, comme
elle le serait à la suite d'une Révolution sociale Nullement

: l'expropriation sera faite seulement pour donner
satisfaction aux expropriés.

Supposons que tous les Français aient souscrit aux
emprunts de guerre en proportion de leurs ressources,
disons même pour pousser la démonstation à l'absurde,
pour tout ce qu'ils possèdent, ce qui supposerait 250
milliards d'emprunts. L'Etat aura à leur verser, au taux de
6 °|0, 15 milliards d'intérêt chaque année. Où prendra-t-il
ces 15 milliards Il les prendra sur les revenus de tous
les Français, ce qui fera la moit'é environ de leurs
revenus, puisque le total des revenus privés est évalué à
33 milliards. Qu'est-ce à dire? Que chaque Français se
verra enlever, à titre de contribuable, la moitié de son
revenu, laquelle lui sera immédiatemnnt restituée à titre
de crédit-rentier. Le contribuable qui aura porté son billet
de mille chez le percepteur, le verra reversé entre ses
mains quelques jours après quand il ira toucher son
trimestre de rente au Trésor, ou inversement, après avoir
reçu ce billet comme rentier, il ira le reporter comme
contribuable. Ne fera-t-il pas la réflexion qu'il serait beaucoup

plus simple de supprimer ce double mouvement de
fonds en sens contraire, et n'aura-t-il pas l'idée de dire à

l'Etat : Je vous dispense dorénavant de me payer mes
rentes : dispensez-moi de vous payer mes contributions :

nous serons quittes. — Que trouveriez-vous à dire à une
telle opération — Que le rentier se trouverait perdre
par là tout le capital qu'il aurait prêté à l'Etat pour la
défense nationale Mais que gagnerait-il à ce que ce capital
lui fût nominalement maintenu, si tout l'intérêt lui est
repris par l'impôt au fur et à mesure qu'il le touche —
Que ce serait une banqueroute de la part de l'Etat? Mais
l'Etat ne joue là qu'un rôle d'intermédiaire, de Gaissier.
Le vrai et le seul débiteur c'est le contribuable, et le vrai
et le seul créancier c'est la nation — et si les deux ne font
qu'un, ainsi que nous l'avons supposé, la dette se trouve
éteinte, comme disent les juristes, par « confusion » : on
ne peut pas se faire banqueroute à soi-même — ou, si on
persiste à la qualifier telle, il faut du moins reconnaître
qu'en ce cas elle est bien innocente.

On dira que mon hypothèse n'est pas conforme à la
réalité parce que ce'ne sont pas les mêmes personnes qui
se trouveront créanciers et débiteurs —• et en tout cas,

pas pour la même somme. Il y a beaucoup plus de
souscriptions à l'emprunt parmi les petites gens que parmi
les capitalistes, tandis qu'inversement il y aura plus d'impôts

à payer parmi les capitalistes que parmi les petites
bourses — en sorte que la double radiation que je viens
de supposer serait trop préjudiciable aux classes pauvres
et trop avantageuse aux classes riches.

D'accord, mais même en rentrant dans la réalité, ce
n'en sera pas moins de l'argent payé par un Français à
un autre Français, en sorte que pour le pays pris dans
son ensemble la somme de revenus n'aura pas changé. Il
est vrai qu'il en serait autrement pour les intérêts à payer
hors du pays : ceux-ci impliquent un payement effectif
(en or, en marchandises, ou en titres) aux prêteurs étrangers.

La France et l'Angleterre ont déjà emprunté aux
Etats-Unis bon nombre de milliards et, si la guerre devait
durer trois ans encore, leur dette deviendrait certainement
considérable.

Ils auront donc à se préoccuper en premier lieu de
régler cette dette extérieure, mais nul doute que cette
obligation ne puisse être grandement facilitée par un
règlement international entre les puissances alliées. Les
Etats d'Europe n'auront plus d'or à envoyer en payement
aux Etats-Unis, mais ceux-ci en sont tellement saturés
qu'ils ne se soucient pas d'en recevoir et préféreront être
payés en marchandises, ou même qu'ils rapporteront eux-
mêmes à l'Europe l'or qu'ils en avaient reçu en venant
le dépenser, surtout en France et en Belgique, pour visiter
la zone, désormais historique et plus tard légendaire, qui
va d'Ypres à Verdun.
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Ouvriers du bâtiment. — Après une durée de 15
jours, la seconde grève des ouvriers du bâtiment de Berne
s'est terminée par un succès. Jusqu'au mois de mars
1918 la durée du travail quotidien sera de 9!/2 heures.
A partir de cette date le samedi après-midi libre sera
introduit, tout en maintenant la journée de 9'|2 heures.
Le salaire minimum pour maçons est de 82 ct., le salaire
moyen de 92 ct. ; pour les manœuvres 64 ct., en moyenne
72 ct. ; pour les porteurs 46 ct., en moyenne 55 ct. Ce
salaire augmentera jusqu'en 1919 à une moyenne de 1 fr.
pour les maçons, 78 ct. pour les manœuvres et 59 ct. poulies

porteurs. La convention est valable jusqu'en 1920.
Les ouvriers du bâtiment de Frauenfeld, Lausanne et

Rorschach ont cessé le travail. La grève des ouvriers du
bâtiment de Thoune s'est terminée par un succès. Le
salaire moyen est désormais pour les maçons de 90 ct., pour
manœuvres de 70 ct.

A Winterthour 90 ouvrières de l'ateliers lithographique
et fabrique de cartonnage Meyerhofer & Fries sont entrées
en grève le 6 septembre, parce que cette maison refuse
d'accorder une augmentation de salaire.

Après quelques jours de cessation de travail, le mouvement

se termina avec un résultat satisfaisant. Des salaires
minima de 25 à 40 ct. par heure sont introduits pour les
ouvrières, les prix du travail aux pièces sont augmentés,
les salaires à l'heure sont do même augmentés de 4 ct.

Tailleurs. — Le congrès de la fédération de tailleurs
eut lieus imultanément avec celui des ouvriers sur cuir.

La discussion démontra que l'on comprenait toute
l'importance d'une fusion avec la fédération des ouvriers
sur cuir. La décision, selon laquelle on devait s'efforcer
de réaliser cette fusion, fut renouvelée, malgré le refus
des ouvriers sur cuir dont on avait eu connaissance entre
temps.

De longs débats eurent lieu a propos du tarif, au
cours desquels on discuta sur la tactique à suivre
pendant la future campagne de tarif.
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